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Plate-forme énergie TA 1/85

Et si l'onde carburant?
les vannes

René Balcar

Bien que l'agriculture suisse ne consomme que 2% de l'énergie
utilisée dans le pays, une pénurie aiguë aura sans doute des
répercussions négatives sur les activités des paysans. La constitutions

de réserves obligatoires de carburant par les importateurs et
les distributeurs est donc un élément important de notre défense
nationale.

Constitution de réserves
obligatoires
Suite à la demande croissante
d'énergie au cours de années
d'après-guerre, une réglementation

concernant la constitution
de réserves obligatoires de
carburant a été mise sur pied. Ses
principes fondamentaux ont
trouvé leur base juridique dans
la loi fédérale sur l'approvisionnement

économique du pays de
1955. Quant à la constitution de
réserves, telle que la loi la pré¬

voit pour les importateurs de
carburants et de combustibles
liquides, un contrat des stockages

obligatoire règle les droits et
les obligations des entreprises
vis-à-vis des autorités fédérales.

Le volume des réserves
obligatoires se calcule sur la base

des importations de chaque
importateur.

Pour que les importateurs ne
soient pas seuls à assumer la

charge des réserves obligatoires,
la loi prévoit également la

Dans de telles installations, des provisions seront stockées pour une durée
d'au moins 8 mois.

En temps de guerre, les camions-
citernes seront réquisitionnés
par l'armée.

possibilité de stocker sur une
base volontaire. Ces stocks
peuvent être constitués par les
vendeurs de carburants ainsi
que par les gros consommateurs,

notamment l'industrie,
l'administration et les transports
publics. La constitution de
stocks sur une base volontaire
encourage la décentralisation
des réserves obligatoires et ceci
sur le lieu même de consommation

ou à ses alentours.

Mesures de réglementation
sur les carburants
et combustibles liquides
Grâce aux expériences faites,
les travaux préparatoires
concernant la réglementation sur
les carburants et combustibles
ont atteint un niveau extrêmement

avancé. Les principes de
cette réglementation sont, en

gros, les suivants:
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L'approvisionnement de notre
pays en énergie devra être
assuré, dans un premier temps selon

la loi en vigueur, régie par les
mécanismes du marché libre.
Conformément à la loi sur la
défense nationale, la nouvelle
réglementation n'entrera en
vigueur qu'en cas de menace de
guerre ou si les importations
sont entravées. Les mesures
prises devraient être souples,
car elles devront être adaptées
aussi vite que possible aux
besoins du moment. La distribution
planifiée de l'énergie doit également

respecter les mécanismes
traditionnels de répartition. Une
étroite collaboration avec les
différents partenaires économiques,

garantie en cas de guerre
par le système de milice, est
indispensable.
Les mesures de réglementation
ne devraient si possible pas
modifier les structures existantes.
Les biens devraient être répartis
de façon régulière. Il va de soi
que certains consommateurs ou

Afin d'assurer la constitution
de réserves telle que le
Département fédéral de l'économie
publique l'éxige, la couverture
minimale obligatoire des
besoins pour les huiles de chauffage

est fixée à une durée de 8
mois. Celle de l'essence pour
les voitures ainsi que des
carburants Diesel sera également
sous peu augmentée à 8 mois.
Cependant, si l'on tient compte

de tous les stocks des
entreprises de transports, des
importateurs, des propriétaires
de réserves obligatoires, des
commerçants et des consommateurs,

la couverture des
besoins dépasse largement les 8
mois. Revue UFA

groupes de consommateurs (p.
ex. l'agriculture), bénéficieront
d'une façon prioritaire du carburant.

On prévoit trois types de
contingentements dans la réglementation

des carburants et
combustibles.

1. Contingentement simple
Un plafond est fixé pour la quantité

de carburants et combustibles

livrables durant une certaine

période. Ce plafond se calcule
en réduisant la quantité de
carburant et de combustible
pendant une certaine période de
référence au niveau du minimum
indispensable pour pouvoir
garantir l'approvisionnement ou
pour pouvoir répondre aux
obligations vis-à-vis d'autres
nations. Les importateurs et les
distributeurs reportent la limitation

fixée sur les acheteurs,
calculent la quantité maximale à

laquelle l'acheteur a droit et la lui
font connaître.

2. Contingentement contrôlé
Le contingentement contrôlé
est, en principe, identique au
contingentement simple à une
différence administrative près:
le contrôle est plus rigoureux.

3. Le rationnement
Le rationnement est seulement
prévu pour les carburants.
Contrairement au contingentement,

la répartition entre les
consommateurs ne se basera
pas sur des quantités estimées
indispensables pour une certaine

période de référence mais
sur leurs besoins, qu'ils auront
dû justifier. Dès l'entrée en
vigueur du rationnement, les
carburants liquides ne pourront être
obtenus que contre une carte de
rationnement.
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